
> Vous pouvez faire expédier votre vélo
(cf. rubrique Bagages).

> Vous pouvez voyager avec votre vélo et le 
transporter gratuitement et sans réservation
dans certains trains :
• Vélo non démonté :Dans l'espace vélo des

Corail (hors Corail Téoz et Corail Lunéa), dans
tous les Transilien (excepté aux heures
d'affluence) et dans les TER selon les
emplacements disponibles. Les vélos ne doivent
en aucun cas entraver la circulation à bord du
train et ne pas générer de risques particuliers
pour les clients.Le contrôleur se réserve le droit
de refuser l'accès aux vélos en cas de non-
respect de ces dispositions ou en cas de forte
affluence.

• Vélo démonté : en bagage à main, dans les
espaces bagages situés à l’extrémité des voi-
turesTGV et sur les plate-formes de certaines
voitures des Corail de jour. Votre vélo doit
être rangé dans une housse spécifique
(dimensions max. 1,20 m x 0,90 m), avec la
roue avant démontée. Ce type de housse est
disponible dans les magasins de sport.

> Vous pouvez voyager en 2nde classe avec votre
vélo non démonté, en lui réservant un
emplacement (réservation obligatoire de
10 €(1)) au moment de l’achat de votre billet :

• Sur la quasi-totalité des relations TGV circulant
entre le Nord de la France et Paris, dans de
nombreux TGV à destination du Sud-Est,ainsi que
dans  les TGV Lyria entre Lausanne,Zurich et Paris.

• Dans la plupart des Corail Lunéa.

• Dans les Corail Téoz, entre Paris et Clermont
Ferrand, entre Paris et Strasbourg, entre Paris et
Toulouse et sur la nouvelle relation Corail Téoz
Bordeaux-Nice.

À bord des trains,les vélos demeurent sous votre
entière responsabilité. Leur chargement et
déchargement sont effectués par vos soins.

Les trains acceptant les vélos 
non démontés sont repérés dans 
les documents horaires par le 
symbole 

Vélo-Transport

Pour toute information complémentaire, consultez le dépliant Train + Vélo ou le site www.velo.sncf.com
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(1) Les prix et montants donnés sont ceux en vigueur au 01/07/2006.




